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Convention sur la diversité biologique 

.~ONVENTIO~ SUR lA DIVERSITÉ 8IOlOGi9.UE 

PRÉAMBULE 
Les· Parties contraètantes, , , , 

~ 

, conscienûs de 1a vlleur intrJns~que de Ja diversité biologique et de la valeur 
de la. diversité et de ses éléments constitutifs sur les plans environnemental, 
géné_t1~ue, Socia\, écono~ique, sçrentill~ue, éducatif, cultur~l, r~creatif ,et ; 
esthet1que, . ' · . · . 1 ' 

Conscientes 'égalçment de l;importance de la diversité biologique pour. · 
l'évolution et pour la préservation des systèmes qui entretiennent la ~ 
biosphère,· . ' . . , · . · 

/ 1 Affirmant que la conservation d; la diversité biologique est une ' , 
pr€occupation CO~mun~ ·à l'hu~anité,

1 
. ' , • , 

Réaffirmant que_les Etats ont des droits souverains sur leurs ressources 
biologiques, ' ' ' ' -. 

f ' ~ \ • 

Réaffirmant êga~ement que les Etats sont responsables-de la conservation d_e 
. leur diversité biblogique ef de l'utilisation durable de leurs ressources 
biologiques, , . 1 1 I 

1 

Préoccupées par l~,fait que l~ 'di~ersité biologiqpe s'appa~vrit . ' 
considérablement par suite de, certaines des activit_é·~ de l'hon'llnt;1 

Cqnscientes du fait que les renseignements et les connaissances sur la 
' · diversité biologique font généralement défaut et qu'il est nécessaire 'de 

, qével~pper d'urgence les moyens scientillgues, techniques et· institutionnrls 
propres à assurer le sav9ir fondanieptal nécessaire à la com:ef>t;.on èles · 

. mesures appropriées et à leur m1se_'en oeuvre, · 
, ffotant qu'. H importe, au, plus haut p~int d'an~iciper èt de prévenir les causes 

de la réduction ou de la perte sensible de la diversité biologique à la source 
et de s'y ~ttaquer, ' ' \ . ' , 
Notant égalemept que lor~qu'il e~iste une mènact de réduction sensibif ou· 
de perte de la diversité biologique, -l'absencé de certitudes ·sc~entillqœs ' 
totales ne doit pas être invoquée comme raison pour di{~i:er les mesures qui 
permettraient d'en: éviter le dahger ou d'en atténuer les effets, 1 .., .. ,. \ , ,,, 
Notq.nt en outre que la conse1yation de ,la diversité biologique exige, 
essetitielîement la conservation in situ des écosystèmes et des h~itats 
naturels ainsi que le màintien, et la reconstiî:i:ition de populati~ns vi:bies 
d'especes çlans leur milieu-naturel, ; . , . · \ . . . 
Notant en outre que des mesures e~ situ, de préférence dans -le pays 
d 'origine; revêtent également urie grande importance, ' 
Reêo'n~aissànt qu'un grand nombre de comm'unautës locales et de ·• 
popuiation,s <\Utochto.nes dépendent étroitement et tcad+tionn~llemènt des 
ressources biologiques sur lesquelles sont fo.ndées leurs traditions et qù'il est 
souhaitable. d'assurer le partage équitable des avantages découlànt dè . 
rutiJisation des c,onpaissano~s, ~novations et pratiques t?ditionnel.les 
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Conveniion s~rfa'diversité biologique 

' I 

int'éress~t la conservation de la diversité biologique et l'utilis~tion dÙr;ibl~ 
de ses élémeJ.;J.tS, I ' , ' 

Reconn_ais_sant également le rôle capit~l qu'e îoueht les femmes dans la.~ 
conservation et l'utilisation .durable de. la diversité biologique et affirmant la 
nécessité d'.assurer leur pleine participation à tous les niveaux aux ,décisfons 
politiques concernant la, conservation dé Ja div'ersité jbiologique· et à leur 
application, , . ( . _ ,_ 

1 
Soulignant qu 'il importe.et qu'il estmécessairr de favoriser la-coopération 
internationale, régionale et mondiale entre les Etats et les ·organisations 
intergouverriementales et ie secteur non gouvernemental aux fins de 
co9servation de, la diversité biologique et de l'utilisation dl}rable d.e ses. 
éléments, · · , · , · 
Reconnaissant que le fait d'assurer des ressources financiêres riouvelles et 

. . . l Il 

additionnelles ainsi qu'un accès satisfaisant aux techniques pertinentes 
. devrait influer sensiblem.ent st;r )a mesure dans laquelle le' mo_nde sera à · 

même dè s'attaquer à l'appauvrissement de la diyers/ té biologique, 
R'ecônnai~sant en outrè que des moyens spéciaux sont nécessaires pour 
satisfaire le_s besoins des pays eq développ~ment, not.amment la fourniture de 
ressourc~'s financières n0uvelles et additionnelles ainsi qu'un accès approprié · 
· aux techniques pert:ine.ntes, 
Notant à cet égard les conditions part~culières -des.. pays les moins ~vam:és et 
des petits Etats insµlaires·, · · · 

1 , ' 

, ReconnaissàntJ. que des investissenreflts importants Sont nécessaires pour 
as!jurella conservation de la diversité biologiquç,: dont on peut escomptèr de 
nombreux avantages sur les plans ~nvironnemental, économique et spcial,. 
Reconnaissant que le développement économique et socia~ et l'éradicatioq 
de la pauvreté sout les premières prioi;ités des pays en développement qui r . . ' . . 
prennent le pas sur toutes les autres, · · · · · 
éonscientes du fait que la conservati.on et l'utilisation durable .de la diversité 
biologique revêtent la plus haute importance pour la ;,atisfaction des besoins 
'alimentaires, sanitaires èt autres de l;i population de la plar.tète, qui ne cesse 
de croître! .~t que l'accès âux ressources g~nétiques ,et à la- technologie ainsi ' 
que. leur: partage sont de ce fait indispensables, , 

, N_otant qu'à terme la conservation et l'utilisatioi;i. dùrable de.la diversité 
biologique renforceront les relations atnicales entre Etats et contribueront à la 
pàix de l'humanité '. . . 1 

: 
1
· ' · , , . ·· 

1 
, 

Désireuses d'amélio~er .èt de compléter les arrapgements .internationatix 
existant en matière de eonservation· de la diversité biologique et d'utilis;ition 

b d 
, , 1 

dura le e ses elements, 1 . · ' 

Déterminées à conserver ei: à utiliser durablemeqtla diversité biologique au 
profit des gériérations présentes et fütures , ,, 

Sont convenue~ de ce-qui suit: / I 
' . ' 
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Convention sur la diversité biologicJu.e. 

" 
\ . 

Article 
• ,,. I '-1 J 

·, OBJECTIFS 

. ,/ .... 1 . . 

Les objectifs de la prése·nte Convention, dont la réalisation sera conforme à 
. . . 1 

ses dispositions pertinentes, -sont la conservation de la diversité biologique;. 
l'utilisation durable de ses éléments et le partage.juS:te et equit'able des 
avantages découlant de l'exploitation des ressources g~nétiques, notamment 
grâce à un accès satisfaisant aux ressources génétiqucs ,et.à un transfert 
approprié des techniques p~rtinehtes, compte te'nu 'de tous les droits sur ces 

, ·• ' ! • . J 

ressour~es et aux technique~, et grâce à un financement ·adéquat. · ·. 
' . ' 

Article 
~ 1\ 

1 ' 

. ./ 

lMPLOI DES TERMES 1 

. ,. ~ . 
1 

Aux fins de la présente Convention, on entend par : 
~ . - ' 

·/ 

. Bietechnologie : toute application tec.hnologtque q\li utilise des systèmes 
biologiques, des organisipes vivants, 01.1 des dérivés de ceux-c,i, pour réaliser · ' 
o'ü modifier-des produits 6u des ~rocêdés à {1sage 'spécifique. . J 

" . . 
Condition.sin situ: cohqitions.caractérisées par. l'existence de ressoùrces 
génétiques au sein d'écdsyst~mes et d'hàbit~ts naturels e,t,. dans le cas des 

', 1 espètes domes'tiquées ~t !=ultivées, dans. le ~lieu où se sont déve\oppés leurs 1 

caractères distinctifs. . . ; · , , 

Conservatton ex situ: la oonservation d 'élément; constitutifs de la diversité 
biologique en dehors de leur milieu n~nirel. 

, Çonser1,;ation in situ' : la conservation des écosystèmes et des habitats · 
naturels et le mair:i.tien et la reconstitution de populations viaqles d'.espèces 
dans leur mille~ naturel et, dans le cas des espèces' domestiquées' ët cultivées, 
dans le mili~u où se sont développés leurs cara:ctères distinctifs. 

. - • 1 • 1 .... . 

Diversité biologique : Var~abilité des organismes-vivants de toute origine y 
compris, entre auttes, les. écosystèmes · te;restrts, maliÎns et autres · 
écosystèmes aquatiques et les compl~xes -écol,ogiques dont Us font partie; 
cela· <;:ompre11d la dir ersiçé au sein des espèces et entre espèces, ainsi que 
celle des éc9systèmes. · . . 
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Ecosystèmt3 : le complexe dynamique formé de communautés de plantes, 
d'animaux et de micro-organismes et de leur environnement non vivant qui, 
par leur interaction, forment une unité fonctionnelle. 

Espèce domestiquée ou eultivie: toute espèce dontlé processus d'évolt'.itioh 
à été influencé par l'homme pour répondre à ses besoins. ' 

Habitat: le lieu ou type de site dans lequel un prganisme ou urie population 
exjste à, l'état naturel. 

Matériel gétJ,étique : le matériel d'origine végétale, -animale, nµcrobienne ou 
autre , contenant des unités fonctionnelles de l'hérédité: 

- ' 

Organisation régionale d'intégration économique : toute organisation 
constituée par des Etats souverains d'uµe région ~onnée, a laquelle ces Etats 
membres ont transféré des compétences en ce qui concerne les questions 
·régies par la présente Convention et qui a été dûment mandatée, 1 

conformément à ses procédures 'internes, pour signer, ratifier, accepter, 
approuver ladite Gonvention ou y adhérer. · 

Pays, d 'origine def ressources génétiq_ues : pays' qui' possède ces ressources 
.génétiques dans des conditions in situ. . 

. \ ' 

Pays fournisseur de ressources génétiques : tout pays qui fournit des 
ressources génétiques récoltées auprès de sources in sltu, y compris les 
populations d'espèces sauvages ou doqiestiquées, ou prél~vées auprès dé 
sources ex situ, qu'elles soient ou non ·origin,üres de ce p;.iys. · 

Ressources bùJlogiques : les ressources génétiques, lë~ organismes ou 
_éléments de ceux-ci, les popula~ions; ou tout autre élémènt biotique des . 
écosystèrp.es ayant une utilisation ~u une valeur effective' qu potentielle poùr 
l'humanité. : · 

.Ressources' génétiques : le matériel génétique ayant une valeur effective ou 
potentielle. · ' 

Technologie : toute technologie y compris la biotechnologie. 

Utilisation durable : l'utilisation cles éléments constitutifs de la diversité 
biologique d'une manière et à un rythme qui n'entraînent pas leur 

· appauvrissémentjt long terme, et sauvegardent ai1isi leur potentiel pour 
satisfaire les besoin~ et les aspirations des générations présentes et futures. 

' . 
Zone protégée : toute zone géographiquement déVmitée qui est désign~e, ou 
réglementée, et gérée en- vue d'atteindre des objeotifs spécifiques de 
conservation. 
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. . I . 

.Article 

4 
PRINCIPE ' . 

, \ . . . . 
' Cohf9rµiément à la Charte des Nations Unies et aux principes du droit 

. international, les Etats ont le drnit souverain d 'exploiter leurs propres 
ressources selon leur politique d 'environnement et ils· ont le devoir de faire 
en sorte que les activités e"xercées dans les limites de leur juridiction ou sous 
leur contrôle ne causent pas de dommage à l'envirof).nement dans d 'autres . 
Etats .ou dans de\ régions m; rele".ant d 'aucuiie juridiction nationale. 

/ 

' . . . 

~i+le 

CHJ\MP, D'APPLICATION 1 . , 

Sous réserve des droits des autres Etats · et sauf disposition éontraire expresse 
de la présente convention, les dispositions de la Convention s'appliquent à ,.' 
chac;line .des Parties contractantes : . ' \ . . . ' 

a) 

b) 

Lorsqu'il s'agit dés éléments de la diversité biologique de zones situées. 
dans les limites de sa juridic~ion riàtionale; 

Lorsqu 'il s'agit des processus et activités qui ,scint réalisés sous sa . 
juridiction Ol~ SQn contrôle, qut ce SOit à l'intériètJr de la zone .relevant 
de sa juridiçtion nationale ou en dehors des-limites de sa juridiction 
nationale, inctépendaminent_de l'endroit où ces processus.et a,ctivités 
produisent leurs effets. 

\ I 

Article 

5 
COOPÉRATIQN 

' . ' . ,· \ . . ' \ 

Chaque.Partie contractante, dans-_!a mesure du possible et selon qu'il 
conviendra, coopère avec d 'autres Parties contractantes, directement ou, le . 

, cas échéant, par l'intermédiaire d'organisations internationales· compétèntes, 
dans des domaines ne re levant pas de' la juridict:ioh nationale et dans d'autres 
domaines d 'intérêt mùtuel., pour la conservation et l'utilisati9n durable de· la 
diversité biolpgique. , / , 

6 
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Article 

6 
, MESURES GÉNÉRALES EN VUE DE LA CQNSERVATION 

ET DE L'UTILISATION DURAB.LE 

Chacune des Parties contractantes, en fonction des conditions eJ moyen$ qùi 
lui sont propres : 

a) Elabore des stratégies, plans ou programmes nationaux tendant .à 
assurer la conservation et l'ùtilisation durable de la divei;sité biologique 
ou adapte fi. cette fin ses stratégies, plans ou programmes existants qui 
tiendront compte, entre autres, des mesures énoncées 1dans la présente 
Convention qui la concern~nt~·. 

b) Intègre , clans toute la mesure possible et comme il.convient, la 
conservation et l'utilisation durable de la diversité biologique dans ses , 
plans, prbgrammes et politiques ·sectoriels ou intersectoriels pertinents. 

Article 

7 · . 1' 

. IDENTl;ICATION ET . SUR\!EILLANCE 
1 

Chaque Partie contractante, dans la mesure .du possible et selon qu'il 
conviendra, notamment aux fins des articles 8 à 10: 

a) Identifie les éléme'nts constitutifs de la diver,sité biologique importants 
pour sa conservation et son utilisation durable, en tenànt compte de la 
liste indicative de .catégories figurant à l'annexe I. 

b) 

C) , 

Surveille par prélèvement d'échantillons et d 'autres techniques, les , 
éléments constitutifs de la diversité biologique identifiés en application 
de l'alinéa a) ci-dessus, et prête une attention particulière à ceux qui · 
doivent d'urgence faire l'objet éle mesures de conservation aïn,si qu'a· 
ceux qui offrent le plus de possibilités en. m~tière d'utilisation .durable; 

Identifie les processus· et catégories d'activités qui ont ou risquent . 
d'avoir une influence défavorable sensible sur la conservation et'. . ' . 
l'utilisation durable de la diversité biolqgique et surveille leurs effets par 
prélèvement d'~chantillons et d'awres techniques. -

d) Conserve et structure à l'aide d'un système les données résult-ant 
1

des 
activités d'identification et de surveillance entreprises conformément 
aux aliné;is a), b) etc) ci~dessus. 

7 , 
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Article 
/ , 

8 
CONSERVATION IN SITU· 

I 

Chaque Partie contractante, oans la mesui;e du possible et selon qu'il 
convieqdra '. ' , . 1 . 

,a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

f) 

g) 

h) 

i) . 

' ·Etablit un système de zones protégée~ ou de zones où des mesurés 
spéciales doivent être prises pour conserver la diversité biologique; 

• • ./ ~ * • \ 

' , . 

Elabore, si nécessaire, des lignes directrices pour le choix, la création et 
la gestion de zones protégées ou. de zones où des mesures spéciales 
doivent être prises pour conservçr la diversité biologique; · 

Réglemente ou gère les ressources bioiogiques présentant une 
importance pour la conservation de la diversité biologique à l'intérieur 
comme à l'extérieur des zones protégées afin d 'assurer leur 
conservation ~t leur utilisation qurable; ' 

Favorise la protection des écosystèmys et des habitats naturels, ain.si 
que k; maintien de populations viables d 'espèces·dans leur milieu 
naturel· · I , J 

• • 1 • 

Promeut un. développ'ement durable et écologiquement rationnel dans 
les zones adjacentes aux zones prolégées en vue de renforcer Iâ 
·protection ~e,,ces dernières; 

Remet en état ét restaure les écosystèmes dégradés et favorise la 
reconstitution de; espèces menacées moye~nant, entre autres, 
l'élaboration et l'application de plans ou autres stratégies de gestion; 

Met en pl.ace ou maintient des moyens pour réglement~r, gérèr ,o~ 
maîtrise.r les risques associés à l'utilisati_on ~t à la libération ' 
d'6rganismes·vivants et µiodifiés résultant de la biotechnologie qui 
risquent d'~oir sur l~nvironnement des impact~ défavorables qui 
pourraient influer sur la conservation et l'utilisation duriible de la 
diversité bio\ogique, compte tenu également des risques pour la santé 
humaine; 

Empêche d'introduire, contrôle ou éradique les' espèces exotiques qt1i 
menacent des· écosystèmes, des habitats ou des espèces; 

S'efforce d 'insqmrer_les condition~ né~essaires pour assurer la 
compatibilité entre les. utilisatior;is actuelles et la conservation cle i~ 
diversité biologique et l'utili~ation durable de ses éléments c.onstitutif~ 

,8 

,, 

j) 

\ ' 

k) 

1) 

' \ -, 

Convention sur•la diversité biologique 

, . . 

1 

Sous réserve des dispositions de sa législation nationale, respecte, 
prèserve et maintienr les coHnaissances, innovations et pratiques des 
communautés autochtones et locales qui !nqrnent des modes de, vie ' 
traditionnels présentànt ùn Ïn\érêt pour fa c;onservation et l'utilisation , 
durable de la divèrsité biologique et en favorise l'application sur urîe ,, 
plus 'g~a,n'de échelle, ,avec l'accord et la partiéipation .dès dépositaires de 
ces co11naissance~,' inn9vations et pratiques et ·encoùrage le partàge 
équitable des avantages dêco_ularit ,de l'utilisap.on de ces connaissances, 
innovations et pratiques; ' ' "' ' 

, ' • ' .\ t 

Formule ou maintient, en vigueur les dispositions législatives et autres 
dispositions régleqientaires nécessaires pour protégtlr les espèces et 

. pof>ulations ·nie:nacées; 

Lorsqu'un effe,t défavorable important sur la div~rsité biologique a. été 
détermill.é conformément à l'article 7, réglemente' ou gèr~ les processus 

· ' pertinents ainsi ,que ks catégotie's d là'ctivités; , .. , ' · ' 

rri) ·' éoopère à l'octroi, d'Un appui 6.nàncier ,,et autre pom la ço~servation in 
- situ visée aux alinéas a) à 1) ci-dessus, notamment aux pays en 

développement. 1 ' - · 

' ( 
,. 

ArticJe 
'9 

l 

CONSERVATION EX SITU-

Chaque Partie contractante, dans la mesùre du possible.,ei ·selon.'qu'il 1 

conviendra,. et au premier' thef afin de compléter les n;iesurès de 
conservation in. situ : 

a) 

'b) 

c) 

Adopte des nÏesi:ires pour conserver ~x situ des élément
1
s constitl/tifs de 

,la diversité' biolo~ql!_e, de_préférence dans le pays d'origine de cés · 
éléments; · · · 

,. . . , 

, M~t :en place et entretient des installations de conservation ex situ et de _ 
recher<,:he pour tes plantes, lès animaux et les micro-9rgariismes, de 
préférence dans le pays d'origine :des ressources génétiques,; : ' 

. , . 
·Adopte des meS}Ires en vue d'assurer la reconstiti.{tiqn et là régénération 
' des espèces menacées et la réintroduction de, ces ~spèces. dans leur 
habitat naturel dans de bonnes coriditio·ns; · · t 1 

1 

/ ,I 

,d) . Réglerp.ente et g~re la collecte des ressources biologiques dans les :. 
habitats naturels aùx fins de la conservation ex situ de manière à éviter 
que soieµt merlacé~ les écosystèmes et les populations d'espèces · 1 

in situ, ·excepté-lorsque d~s mesurès ex situ particulières sont ' 
· ~emporaireinent nécessaires, conformément, à l'alinéa c) ci-de~sus; 

9 
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' 

. ' . t 

e) '· , Coopèrè à l'octroi d 'up. appui financier et autre pour la conservation ex 
situ visée aux alinéas a) à d) ci-dessus, et à )a création et au maintien de 
'moyens de conservation ex· situ dans les pays e:;;_ développement. · 

' ' 

Article · 

1Ô' 
UTILISATION DURABLE DES ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS 

DE LA DIVERSITÉ BIOLOGIQUE 

Chaque Partie contractante, flans la mesure du p9ssible tt selon qu'il 
convie'ndra : · · 

a) . 

~, 

b) 

c) 

d) 

e) 

Jritègre ies considérations relatives à la conservation :et à l'utilisation · 
durable· dçs ressources biologiques dans le processus décisionnel 
national; · ' · 

Adopte des ·mesures concernant l'utilisation des _ressources biologiques 
pour éviter ou atténuer les effets défavorables sur la diversité 

' b1ologique; 

Protège et encourage l'usage coutumier des ressources. biologiques 
conformément aux pratiques culturelles traditionnelles compatibles 
·avec les· impêratifs de leur/ cons~rvation ou' de lelfr _utilisation durable; 

Aide les populations locales à concevoir et à appliquer dçs mesures , 
correctives da_ns les ~ones dégradées où la di~ersité biologique a été . 
appauvrie;. 

Encourage se~·· pouvoirs publics et son secteur privé à coopérer pour 
mettre àu· point des méthodes favorisant l'utilisation durable des 
ressources biologiques. 

Article · 

11 
MESURES D'INCITATION 

' ' Chaque Partie contractante adopte, dans la mesure du possible et selon qu'il 
conviendra, des mesures économiquement et socialement rationnelles 
incitant ~ conserver er à utiliser durablement les éléments constitutifs de la 
diversité biologique., 

·10 
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Article -

12 -. 

. 1 
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'-

. . . •\ 

RECHERCHE ET FORMATION 

-Les Parties éontractantes, tenant compte des besoins particuliers des pays en 
développe01<';nt : . ' , ·, · · . · .- · . , 

/ l 

' a:) Mettent en place et poursuiveµt des prqgrammes d 'éducation et. de 
. formation scientifiques et techniq~es poui; identifier et conserver la 
diversitè bi~togique et'ses éléments constitutifs et en assurer 
l'utilisation durable,' et apportent un appui à l'éducation et à la 

' b), 

formation répondant aux besoins particuliers des pays en 
développement; . ' 

'/ 

-Favorisent et èncouragent la recherche qui contribue à cons~rver la -
éliye~sité .biolo_gique et à en assùrer l'utllisatton durable, eri particulier 
dans les pays en développement, en se conformant entre\ au très au~ . 
décisions d~ la- Conféçènce des ·Parties (aisant suite aux · -
-recommandations de l'organe subsidiaire charge de· fourO:ir des-avis ' 
Sci(mtifiquès, techniqués et ,technologiquès; I • . • • 

! . ~ • 

. f • ' 

. c) 
( 

,. Conformément aux dispositions qes articles 16, 18 <;_t _20, encou(l!gent 
l'<;xploitation des progrès de la recherche. scientill.que sur 1~ diversité 
piologique pour mettre au point des rp.éthodes de conservation et 

1d 'utilisation 1dµrable des ressources biologiques,'et coopèrent à cet 
, effet ' · ' "' - · > 

Article 

13 :, 
t 

EDUCATION' ET SENSIBILISATION DU PUBLIC 

1 ' 
\ ' 

' 

Les Parties contractantes : 

/ a) 

b) 

" ' . . . ' ; \ 
Favorisent et encouragent ,ûne prise de conscitnc~ de l'impo.rtance de 
la constrvation de la diversité biologique et des mesures nécessaires à 
èét effet ~t en ~ssdrent la ·promotion par les médias, ·ainsi que la prise 
ert_~ompte de ces questto·ns'dans les programmes _d'enseignement; 

Coopè
1

rent, selon.qu'il cbnviendra, ·avec d 'autres Etats et des . 
organisations internationales, pour mèttre' au point des programmt;s 
d'éduc·ation: ·et de sensibilisation du publjc concernant-la conservation 

. , ' ' 
et l'utilisation dupible ·de la diversité biologique. · 

11 
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Article 
., 14 

ETUDES. D'IMPACT ET RÉDUCTION DES 
EFFETS NOCIFS · 

- -
1. - Chi que Partie contr~c,tante, dans la mesure du possible et selon 'qu'il 
conviendra : · 

~) 

b) 

c) 

d) 

,e) 

. . 
Adopte des proc;édurc;:s permettant d'exiger l'é.valuation des impacts .sur 
'l'environnement dès_projets qu'-elle a proposés et qui sont susceptibles 
de nuire .sensiblement à la dh.œrsité bjologique en•vue d 'éviter et de 
réduire.au minimum de tels effets, èt, s'il y :t lieu, permet.au public de 
participer à c'es procédures; 

Prend l~s. dispositions voulues pour qu'il soif dûment tenu com_pte des 
effets sur ,l'environnement de ses pr9grammes et ·politiques susceptibles 
de nuire sénsiblement à la diversifé biologique; 

1 

· Er:icourage, sur une basé de tfriprocité, la notification, l'échange de 
renseignements,et les consultations au sujet des,activités relevant de sa 
juridiction ou de son autorité èt susceptible.s .de nuire s~nsiblemept à la 
diversité biologique d'autres Etats ou de zones situées hors d7s limites 
de la juridictio'n nationale, en encourageant la conclusion d 'accords 
bilatéraux, régionaux ou mûltilatéraqx, selon qu'il. conviendra; 

. . . , 
Dans le cas d 'un danger ou d'unJiommage irru_n.inent ou grave trouvant 
sàn origine sous sa juridiction ou sotli. contrôle et menaçant la diversité 
qiologique dans _une zone relevarit de la juridiction d 'autres Etats ou 
dans 9es zones situées en dehors des l imites de la juridiction dés Etats, 
en informe immédiatement les Etats susceptibles d 'être touchés par èe 
danger ou ce dommage, et prend les. mesures propr_es à prévéni~ ce 
danger ou ,ce dom~age .ou à en atténuer autant que possible les effets; 

Facilite-les arrangements nationaux aux fins de l'adoption de mesures 
_d'urgence au cas Ôù des activités ou des événements, d 'origine naturelle · 
O U àut~e, présenteraient un danger gr,lVe Ç)U imminent pour la -diversité 
biologique, et encourage la coopération internatio'nale en vue d'étay,er 
ce::s ,efforts nationaux et, selon qu'il est approprié et comme en 
conviennent les Etats ou les organisations régionales d'intégration 
économique ·concernés, en vue d 'é!ablir dès plans 'd'urgence communs; 

2. La Conférence des Pa/ties examine, sur la base éies étu'des qui seront · 
.entreprises, la. question de la responsabillté et de la réparation, y.compris 
la remise en état et l'indemnisation pottr dommages causés à la diversité 
biologique, sauf si 'cette res,pom;abitité est d 'ordre striè!e~ent interne. 

12 ' 
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Article ... 

5 
' 

· A(:CÈS AUX ·RESSOURCES GÉNÉTIQUES 
,I' ' ' 

1. · Etant donné que les ,Etats ont droit ,de souveraineté sur leurs ressources · 
naturelles, le pouvpir de déterminer l'accès aux ressoùrces génétiques 
appartient aux gouvernements et est régi pàr la législation nationale.,, 

, \ .' , r 

, 2. ,Chaque Partie contractante s'efforne <;le créer les' conditions propr~s 
-à faciliter l'accès aux ressources génétiques aux fins d'utilisation 
éc~logiquement rationnelle par d 'autres Parties contractantes et de ne pas 
imposer de restliictions àùant à l'encontre ,des-objectifs .de là présente 
Convention. · · · · · ' · 

' ' 
'3 . .Aux fins de -la prése~te Couvent-ion, on ent'ena par ressources -génétiq\1es 

. , ., • ! 

fournies par un~ Partie cont,ractante, et donr il est fait mention da[).S le · - , 
présent article et aux articles 16 et 19 ci-après,' exclusivement les ressources 
qui sont fournies par des Parties cont11:1ctante's qui ·sont des pays d'o'rigine de 
c~s. ressources ou par des Parties:qui les' ont acquises conformémerit_à la ' 
présente Convention. 

( ) .... ' ' \ 

4. L'accès, .lorsqu'il est accordé, e&t régi par des condit,ions convenues d 'un 
- • . . • 1 ' ' • \ 

commun accord et est soumis aux dispositions. du présent article. 

5. L'accès aux ressources génétiques e~t soumis au coqsenterhent _préalable 
donné. en connai~sance de c~ute de 1a Ràrtie contractante qui fql.lfnit lesdites . 
ressources, sauf décision c;ontraire de cette Partiet · ( • . • . 1 . . ~ 

6. Chaque Pat'tie contractante s'efforce de développer-et d'effectuer des 
'\. . 

' \ \ 
1 

rech~rches scientifiques fond,ét;s sur 'les ressou,rces gén~tiqurs fournies par 
, d 'autres Parties contractantes avec l~ pleine participatfon de ces Parties et, 
d.m_s -la mesure du possible , sur leur territoire. 

1 • • 

7. Chaque ~artie contractante prend les mesures législatives, aqministrat~ves 
ou de politique générale ap12ropriées, tonformément aux articles 16 et 19 et, 
le cas échéant,. p·ar le biais du ll,léCanisme de· fmancement créé en ·vertu des,, , ' 
ar~icles 20 et 21 , pour assurer1le partage jusi et équitable des résultats de la 
recherçhe et de la mi.se en vàleur·~in~i que cl~~ avantages résultant de 
!'.utilisation commerciale et autre des ressource-s génétiques avec la Par!ie . , , 
comractantt; qui foürnit ces ressources. Ce partage s'effectue selon d~s · 
modalités mutuellement convenues. 

1 • _, 
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_Article 

I ' ' 1 
ACCÈS À LA TECHNOLOGIE ·ET TRANSFERT DE 

_ TECHNOLOGIE 

1. èhaque. Partie contractante, reconnaissant que la ,technologie inclut la . 
biotechnologie, et que l'accès à la technologie et le traasfert de- celle-ci entre 
?arties contractantes sont des éléments essentiels à la réalisation.des objectifs de 
la présente Convention, s'engage, sous réserve des dispositions du préseRt 
;irticle, à assurer et/ou à faciliter à d 'autres Parties contractantes l'accés au.,'( 
technologies nécessaires à la .Conservation et à l'utilisation durable de la' diversité 
biologique, o~ utilisant les ressources génétigu_es sans causer de dommages · 
sensibles à l'environnement, et le transfert desdites technologies. 

' ' ' 

2. L'acéès à la technologie et)e transferf de celle-ci, tels que visés au . . 
·paragraphe 1 ci-dèssus, sont assurés et/ou-facilités pour ce qui C\)ncerne les pays . 
en ~éve\op'pement à des conditions justes et les plµs favorables , y. compris à des . 
c;onditions de faveur et préférentielles-s'il en est' ainsi mutuellement convenu: et . 
~elon que ?e besoin conformément aux mééanismes financiets établis-aux 

· termes des articles 20 et 21. Lorsque les technologies font-l'objet de brevets et 
autres droits de proprîété intellectuelle, l'accès. et le transfert sont assurés selon · 
des .modalités qui reconnaissent les ' droits cte propriété intellectuelle et sont . 
compatibles avec leur protection adéquate et effedive. L'application du présent 
paragraplie sera conforme aux.dispositions d,es paragraphes 3; 4 et 5 ci-après. 

3. Chaque Partie contractantepr~.nd: comme il convient, les mesures. 
législatives., administratives ou de politique générale voulues pour que soit assuré 
aux Parties contractantes qui fournissént des ressources génétiques, en­
particulier èèijes qui sont des pays en développement, l'accès à 'la technologie 
utilisant èes ressources et le transfert de ladite technologie selon tles modalités 
mutuellement convenues, y compris à°la technologie protégée par des brevets et 
autres droits de; propriété intellectuelle, 1e œs' échéant par le biais des 
disposition~ des articles 20 et 21, dans lè respect du droit interp.ational et 
conformément aux paragraphes 4 et 5 ci-après. 

4. Chaque Partie coritractante prend, comme il convient, les mesures 
législatives, administratives, 011 de polit_ïque générale, ~oulues· pour que le , 
secteur privé facilite l'accès à la technologie_ visée au paragraphe 1 ci.-dessus, sa · 

-.... ip.ise au point conjointe et son transfert au bénéfice tant des institutiot'ls 
gouvernement;µes que du secteur privé des pays en développement et, à cet · 
égard,, se conforme aux obligations énoncé_e,~ aux paragraphes. 1, 2 _et 3 ci-dessus. 

5. Les Parties contraétantes,. reconnaissant qùe les brevèts1 et autres ctroits de _·, ' 
propriété intellectuelle peuvent avoir une influence sur l'application de la. 
Convention, coopèrent à_.cet égar.q sans préjudice des législations .nationales et 

. du droit international pour-assurer que· ces droits s'.exercent à l'appui et non 
à l'enccintre de ses objectifs. . . . · 
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Article 
,, 1 ,tJ7 

ÈCH~NGE Q'INFORMATIONS 
1. Les Parties,contr;ictantes facilitent l'échange d'informafion,s, provenant de 
tôûtes les sources accessibles au public, intéressant la conservation et.l'ùtilisat4on 
d;rable de l.i° diversité biç,logique en tenant compte des besoins spéciaux des . 
pays en développement, · , · , , 
2. , Cet échange comprend l'échange d'informations sur ·les résültats des 
recherches tedutiques, scientifiques et so~io-économiqÙes ainsi que 
d'informations sur les programmes..de formation et d 'études, les'connaissances 
spécialisées et lés connaissances autochtones et tràditionnelles en tant que telles 
ou associées at& technologies visé,es au 13aragraphe 1 de l'amcle 16. Cet échange 
comprend aussi, 16rsque c;est possible, le rapatriement d~s informations. . · · _ 

Article 
1-

18 . . 
'I ' ,,,,, . \. 

_COOPERATIPN TEÇ.HNIQUE ET SCIENTIFIQUE 
~ • • . • 1 ' ' 

-' .1. , Les Parties contractantes eqcouragent la'.I coopération technique et · ,-
scienJifique internationale dans 'le doqi.aine 

1
de la conservation et de l'utilisation 

-, durable de la diverstt'( biologique, au besoin par le.biais des institutions 
,nationalés et internatio,nales èompétentes. . ·" · 
2. -Chaque Pa~e contractante éncourage la coopé~tion techni911.e et · 

. scientifique avec d'autres :p~ies' contractantes, en particulier les pays en 
, développement, pour l'application de la présente Convention,' notamment par 
. l'élaboration e.i: l'application, de politiques nationales. En éncourageant cettê 
coopération, il cdnvient d'àccon;ler une ·attenticin'particulière au développement 
ét au renfbrcemènt des moyens nationaux par le biais dè la mise en valeur des 
ressources humaines et du' renforcement des institutions. · 
3. , .La Conférence de!> Parties, à sa première réunion, dét!ë'.tmine çomment créer 

1 
un centre d'échange pour encqurager·et faciliter la coopérati0n technique et 
sci~ntifique. · , ·· 
4. Conformément à la législation èt aux politiques nàtionales, les Parties , 
co,;i.tractantes encoui:a'gent et _mettent au .point des modalités de coopération .aµx 
fins de l'élaboration et de l'utilisatiQn de. technologies, y compris les ' ' 
technologies autochtones et traditionnelles, conformément aux objectifs de la 
présente .Convention. A cette fin, --les Parties contractantes· encouragent · · 
également la coopération çn matière de formation 'cte personnel et d 'échange . 

·d'experts. , . , · 1 , 
5. · -Les ,Parties co~tmctantês encouragent:, sous réstrve ci'accords mutuels, · • 
l'établissement de programmes de recherche conjoints et de coentreprises pour 
le dével~ppément'd~ tech,È.ologies ert rapport avec 'les ?bjectifs de la présente . 
Convention. . ' . ~, 
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Article 

9 
GESTION DE .LA BIOTECHNOLOGIE ET 
. RÉPARTITION DE SES AVANTAGES . 

1. Chaque Partie contraçtante prend k:s mesures législatives, administratives 
ou de 'politique votilues pour assurer: la participation effective aux activités de 

. . recherche biotechnologiqµe des Parties c~mtractantes, én .particulièr les pays ' 
en développement, q_ui fournissent les ressources génétiques pour ces / 
activités de recherche, si poss_ible-dans ces Parties contractantes. 

'\ \ . 2. Chaque Partie coritraétante prend toutes les' mesures possibles pour . 
. encourager et favoriser l'accès prioritaire, sur urie base juste et équitable, des 

Parties contractantes,'en particulier de~ pays en développement, aux résultats 
et aux avantages découlant des biotechnologies. fondées sur les ressourçes 
génétiques fournies par ces Parties. Cet acc~s se fait à des conditions 
convenues d'un commun accord. . 
3. Les Parties examinent s'il convient dè prendre des mesures et d'en fixer 
les modalités, éventuellement sous· forme d'un protocole,. comprenant · 
i1otamment un accord préalable donné en conna,issance de cause définissant 
les procédures appropr1ées dans le domaine du transfert, de la manutention 
et de l'Ùtilisation en toute sécurité ·de tout organisme vivant modifié résultant' 

, . de la biotechnologie qui risquerait d'avoir des effets défavorables sur la 
conservation et l'utilisàtion durable de la div.ersité biologique. 

1 
4. Chaque Partie contractante corilpmnique directement ou exige que soit 
'con:im'uniquée par toute personne physique ou morale relevant de sa 
iuridiction et fournissant des organismes visés àu paragraphe 3 ci-dessus 
toute information disponible relative à l'utilisàtion et aux règlements de . 
sécurité e':ldgés par ladite Partie contractante en matière de manipulation de 
tels organismes, aînsi que tout renseignement disponible sur l'impact 
défavorable potentiel des organismes spécifiques en cause, à la Partie 
contractante sur le territoire de laquelle ces organismes doivent être 
introduits. ' · · 

Article 

20 
.. , 

RESSOURèES- FINANCIÈRES 

1. Chaque Partie contractante s',engage à fournir, en fonction de ses moyens; 
un appui et des avantages finànciers en ce qui concem.e les activités , 
nationales tèndartt à lâ réalisaµon des objectifs de la pré~ente Con~ention, 
conformément à ses plans, priorités et programmes nationaux. · 

16 ,, 
. { 
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2: Les Parties qui sont des pays développés fournissent des ressources 
financières. qouvelles et additiormelles pour permettre, aux Parties qui soqt des 
pays en développement de faire face à la totalité des surèoûts convenus que , 
leur impose la mis·e en oeuvre des mesures par le~quelles ils s'acquittent des 
obligations découlant de la présente Convention et de bénéficier: de ses ' 
dispositions, ces s'urcoüts étant convenus entre une Partie qvi est un pays en 
développement et la structure institutionnelle visée' à l'.article 2 J, selon la -
politique, la stratégie, les priorités du programme, èt les conditions d'att_ribution 
ainsi qu'une liste indicative des surcoûts établies par la Conférence des Parties . 
Les autres Parties, y compris les pays qui

1 
se trouvent dans une phase de ' 

traJ.?,sition ver~ l'économie de marché, pe~ivent assunier volontairement les 
obligations des Parties qui sont des pays développés. Aux fins du présent : 
article, la ·conférence 'des Parties dresse à sa première réunion la liste des 
Parties qui ~ont des .pays développés et des autres Pa.l'ties qui assument 
volontaï,rèment les obligations. des Parties qui sont des pays développés. La 
Conférence des Parties revoit péripdiql}emei:i,t cette liste et la modifie en cas de 
besoin. Les autres pays et sources séraient également encouragés à fournir des 
contributions à titre volontaire . Pour tr,1duire ces engageménts en actes, on 
tiendra compte de1a nécessité deJaire en sorte que le flux des fonds soit 
adéquat, prévisible et ponctuel et du fait qu'il est important de répartir le ' 
fardeau entre les Parties contribuantes inscrites sur la liste susmentionnée. · 

1 ' / • 

, 3. Les Parties qui sont des pays développés peuvent aussi fournir: au bénéfice 
des Parties qui sont des pays en développement, des ressources financières 

· liées à l'application de la présènte Convention, par des voies bilatérales, 
' régiona~es et multilatérales. 
4. Lès pays en développement ne pourront s'acquitter effef tivement des . ,1 

obligations qui leur incombent en vertu de la Convention que' dans la mesure 
.où les pays, développés s'acquitterônt effectivement des obligatiop.s qui leur . , 
incombent en vertu de la 'Convention s'agissant des ressources financières et 
du transfert de technologie et où ces derniers tiendront pleinement compte du 
fait que le d~veloppement économique et social et l'élimiqation de la pauvreté ' 

· sont les priorités premières et absolues des pays en développement. 
· -5. Les Pàrties. tiennent pleinement compte des be~oins spéèifiques et de la 
situatio11 particulière des. pays les moins avancés. dans les mes.ures qu'ils . 
prenneo.t en matière de financement et de transfert d~ technologie. 
6. Les Pàrtiès contractantes prennent aussi en considération les conditions 
spéciales résultant de la répartition.et de la.localisation de la diver~ité · 
biologique sur lè territoire d~s Parties qui sont des pay~ en qéveloppement, et 
de la dépendance de ces dernières, en' particulier-de celles qui sont des petits, 
Etats înstùaires. . 
7. Elles pren~ent également en .considération la situation particulière des pays 
en dévelqppement, flOtamment de ceux qui sont les plus vulnérables du pbi,nt 
dé vue de l'environnement, tels que ceux qui ont qes zones arides et semi­
·arides; des zones côtières er montagneuses. 
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. ' · 
Article · 

21 
MÉCANISME DE FINANCEMENT 

, 1. · Un m~~anisme de financement est m:stitué pour fournir des ressources 
financières a11x Parties qui -sont des pays. en développemen( aux fins de la 
présent~ Convention, sous fori:ne de dons ou à des ~onditions de faveur, dont 
les éléments essentiels sont exposés dans le présent article.\.Aux fins de la 
Convention, le métanisme fonctionne J,OÙS l'autorité et la direction de la 
Conférence des Parties·, envers laquelle il est comptable. Le fonctionnement 
,du mécanisr;ne est assuré par la structure institutionnelle dont pourrait 
décider la Conférence des Pariies à sa.première rèunion.' Aux fins de 1â. 

• • 
1 

• présente Convention; la CÔnférence des Parties détermine la politique 
générale, la stratégie et ies pribrités du programme ainsi que les critères 

. / _ défirti~satit les condition~ d'attribution et d'utilisation de. ces ressources ._ Lé~ 

,/ 

· contributions seront-télles qu'elles permettront de prep.dre en compte la 
nécessité de versemenfs prévisibles, adéquats et ponctuels comme il est 
prévu à l'article 20, en rappoft avec le montant dès ressources nécessaires, 
dont la Conférence des Parties décidera pérlpdiquement, et l'importance QU 
partage du fardeau eptre les Partie

1

s ~onJrib.uantes figurant sur la li~te 
ment.~onnée au paqigraphe 2 de l'article 20. L.es Parties qui sont des p~ys 
développés ainsi que d'autres pays et d'autres sources peuvent également 
verser des contributions. vôloritaires. Le inécanisme fonctionne ·selon lin -
système de gestion démocratique et transparent. 

. Il . • ' 

2. Conformément aux objectifs de la présente <::onvention, la C_onférence 
ct'es .Parti.es détermine, à sa première réunion, la politrque générale,. la 
stratégie et les p~iorités du progr"1inme', ainsi. que des Gritères et des lignes 
.directrices détaillê's pour définir les conditions Teq\lises pour avoir accès aux · 

. ressources financières etks utiliser,~ compris le contrôle et f évaluation 
régulière de cette UJ:ilisation. 1:a Conférence des Parties décide des 
dï_spositi_~ns néce11saires pour ~on?er_effet ? u paragraphe '1. ci:d~ssus a?r?:s 
~onsultatron ·ave.c la structute mstrtu't10nnelle a laquelle aura ete confie le 
fonctionnement du mécanisme de fmancement. 

3. La.Conférence des Parties examiné l'efficàcité du mécanisme de 
.. fmancement créé par le présent a~!icle, notamment les critères et lés lignes 
directrices 'visés au. paragraphe 2 ci-dessus, au plus tôt de;ux ans aprè!i 1 

l'entrée· en vigueùr de la présente Conventien et ensuite de façon r6guliè)e, 
Sur la base de cet exa~en; elle preµd des mesures ippropriées pour rendre · 
le 'mécanisme plus efficace' si nécessaire. . ' 

4. Les Parties contractantes envisagç;nt de renforcer les institution,s . 
fmaQcières existantes pour qu'elles fournissent des ressources t;mancières en 
vuè de la conservation et de ,rutilisation durable' de la diver§ité biologique. 

I 
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A.rticlè 

\ 122 . 
RELATIONS AVEC D'.ÀUTRES CONVENTlpNS 

. INTERNATIONALE6 ' . 

1. 'Les dispositions de la pn;sente·Convention ne modifient en rien les ct'roits 
, . et obligations découlant polir une Partie contractante d 'un accord 

international existant; sauf si l'exercice de ces droits ou le res~ect de .ces ,. 
obligations causait de sérieux dommages à la diversité biologique ou 
constituait'poYr eile une menace. 

2. Les Parties cont~actantes appliquent la présent~ Convention, en ce qui 
concerne le milieu marin, conformément aux droits et obligation~ des Etats . 
découlant du droit de la mer. r I · 

' 1 

Article 1--

23 
. LA CONFÉRENCE DES 'PARTIES 
/ 1 

1. Il est institué par les présentes une Conférence des Parties. La première · 
réunion de la C.onférence des Parties est cônvoquée par le Directeur exécutif 
d~t Programme des Nations Ünies·pour l'environnement un an au plus tard 
après l'entrée en vigueur de la prése~te Convention. Par la suite, les réu:l}ions 
ordinaires de la' Conférence de;s Parties auront lieu régulièrement, selon la · 
fréquence déterminée par la -Conf~rence .à sa première réunion. 

·2. Des réuciions-extraordinaires de la Conférence des Parties peuvent avoir 
lieu à tout autre momeht si la Cocl"érerice le juge nécessaire, ou ~ la demande 
écrite d'une-Partie; sous réserve que cette demande soit appuyée par un tiers 
au moins de~ Parties dans les six mois suivant sa communication auxdites 
Parties par le Secrétariat . 

\ • ../ 1 

' . ( . 
3. La Conférence des ,Parties arrête et adopte par f Onsensus son propre 
règlement intérieur et celui de tout org\lne subêidiaire qu'elle po.ui:ra créer, , 
ainsi ql/e -le' règ(err'tent fmancier régissant le financement du Secrétariat. 
A chaqué réunion ordinaire, elle adQpte 'le budget de l'exercice financier 

, courant jusqt;'à la ·session' ordinaire Sl1ivante. . ' 
' 1 . ' 

4. La Conférence des Parties examine l'application de la présente 
· Convention' et, à cette fm : 

. , 
f 
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,a) ,Etatyit,la forme èt la fréquence d,e la com~t_{nicatiori des · . · · ·. 
·renseignements jt présenter conformément.à l'article 26 et examine ces · 
renseignements ainsi que les rapports présentés par tout organe 
subsidiaire; ' \ / . ' 

b) . Etudie les avis t'echniqufs: teèhnologiques et scientifiques sy;,la · 
diversit.é biologique fournis conformé~ent à l'article 25; 

c) 

d) 

e) 

; f)_ 

g) 

h) ; 

Examine et adopte, en tant que de' besoin, des protocoles 
èonformément' à l'article' 28; 

Examihe et adopte, selon qu'il convjent, les amendements à la_présentt; 
·convention et à ses annexes, ·conformément aux articles 29 et 30; 

' ~ 
' • • ' 1 • • 

Examine les amende,:nents à tout protocole, ainst qu'à touw ahnexè 
audit protocole et, s'il en est ainsi décidé, recommande leur adop.tion 
aux 'Parties au protocole considéré; ,, · 

Examine et adopte, 'en tant que çie besoin, et c'otûormément 
à l'article 30, les,annexe.s supplément~ir~s à la présent~ Convention; 

Cr~e les organes subsidiairçs. jugés ·nécessa~ès à l'application de, la 
présent,e. Convention, en particqlier pour donner des avis scientifiques· 
et tecpniques; · · · 

Se met en rapport, par l'interméiliaire du Secrétariat, av~c .les organes 
exécutifs des conven,tions traitant des questions qui font l'objet ·de la · · 
présente Convention en vue de fixer avec eux les m6dalités de 
coopération-appropriéès; ~ ' 

. \ 

i) . Examine et pre~d toutes aut;es· mesures nécessaires à 1( poursuite des 
· objectifs de la présente Çonvention e~ fc,mction des enseignements tirés 

de son application. - ' 

' 5. L'qrganisatio_n des Nations Unies, ses institutions spéciilisées e! l'Agence_ 
internationale· de l'énergie atonlique, d,e ' même ·que' tout Etat qui n 'est pas 
Partie à la préseiite Conventi0n, peuvent se faire 'représ'ertter _aux réunions de · 
la Conféreqce des Pa(ties en qualité d'observateurs. Tout ·organe ou · 
organisme, gouvèrn~mental' du non gouvérnemental, ,gi:ialifi.é ' dans' les \ 
domaines se rapportant â la conservation 'et à l'utilisation .durable de''la 
diversité biologique qui a informé le Secrétariat de son désir dè se faire 
représenter à une réunion de la c;onférence des Parties en qualité . 

,' d'observateur péut être admis à y ,prendre part à mo~s qu;un ti~rs au moins 
. des Parties présentes n 'y fassent objection. L'admission et la _participation des 
observateurs sont subordonnées au respect, du règlement intérieur adopté 
par la' Corifére~èe des Parties. · · · ' 

1 
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Article · 

24 
LE SECRÉTA~IAT_ 

1.. Il est institué par les présentes un secrétariat. Ses fonctions sont les . 
suivantes : ' ' 

a) 'Organiser les réuilions de la Conférence des Parties prévues . 
· à l'article 23 et en assurer le service; ' 

p) 

c) 

d) 

, e) 

1 

S'acquitter des fonctions qui lui sont assignées en vertu de tout --... 
protocole à la présent~ Conventi~n; . · · 

Etablir des rapports sur l'exercice des fonctiqns qui lui sont assigné'e; 
en vértu de la pi;ésente Conventioq et les présenter à la. Conférence des 
Parties; 

Assurer la coordu\ati6ri avec les autres organismes.iriternationaux 
compétents,_ et en par.ticulier conclure les,.arrangements administratifs 

. et contractuels qui pourraient luïêtre nécessatres pour s'acquitter 
efficacement de ses fonctions; · ' .. ' 

S'acquitter de toutes autres fo'ncçions que la Conférence des Parties 
pourrait décider de lui assigner.,. · 

2. A sa première réunion ordinaire, la Conférence des Parties désigne le 
Secrétariat parnli les organisa,tions· internationales compéten_tes qui se · , ;,. 
seraient proposé,es pour assurer les fonctions de secrétariat prévues par la' 

.. - pré.sente Convention. , . 

'' J 
. ,Article 

25 
ORGANE SUBSIDIAIRE CHARGÉ DE FOURNIR DES AVI~ 

SCIENTIFJQ.UES, TECHNIQUES ET TECHNOLOGIQUES 
' ' 

1. Un .organe subsidiaire chargé de fournir des avis . scientifiques, techniques 
et technoJogiques est créé par les présentes podr donner en temps opportun 
à la 'Co11férence. des Parties et, le cas échéant, à ses. autres organes 
subsidiaires, des avis ·concernant l'application de la présente Convention. Cet 
organe est ouvert à la participation de toutes les Parties et il est 
pluridisciplinaire. Il se compose de représentants gouvern<tmentaux 
compétents dans les domaines de spécialisation c,oncernés. 'Jl fait 

. régulièrement rapport à la Conférence des Parties sur tous -les aspects de son 
travail. ' · · 

21 •, 
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2. Sous l'autot ité de la Cônféren,c€ des Parties, conformément aùx directives 
qu '. elle aura çtablies, et stksa dem~nde, cet--organe : 

! ' • ' . ' ' ' 

a) F6umit des .éyaluatibns scientifiques et techniqùes sur la situation en 
matière d~ diversité piologique; · ' 

I . . \ I 

b) Réalise 'des é~aluations scientifiques et techniques sur les effets des, 
types de mesures ,Prisés conformément aux dispositions de la prés~nte 
Convention; · · · 

c) 

' d) 

\ 

e) 

~epère les technologie~ et savoi~:falrti •de pointe\ novateurs e~ efficaces . ' 
concemap.t fa copservation et l'utilisati9n dùrable de la diversité . 

· biologique et indique les moyens d'en promouvoi~ le développement " 
ou d'en assurer le transfert; , ' · _ '· 

1 \ . 1 • • \ l 

Fournit des avis sur les.programmes scientifiques et la coopération 
internationale e~ matière. de i;echerche-développement concernant la 
conservatiorr et l'utilisation durable de la div{irsité bîol6giquè; · 

' . \ ,- ~ 

Répond aux questions d'ordre scientifique, teclinique/ technologiquç èt 
méthodologique que la Conférence des Parties et ses.organes 
subsidia1res lui adressent. . , · . . ., 

I 
' ' 

3. ,'. Les attriblitions, le mandat, la st~uctùre et le fonctionnenient de cet 
organe po;rront être précisés par ta Conférence des Parties. 

\ ,, 
' , 

,\ · 

Article 

·' 26 
R~PPORTS · r 

r '•• 
. ' " . \ . ' ' 

Selon une' périodicité qui 1sera déterminée par la Conférence. des Parties, ' 
chaq~1e Partie· contractante ·présente à 1~ Confére_nce des Parties un rapport . 
sur les dispositions qu'elle a adoptées pour appliquer la présente Convention 
et la ,mesure dai;is laqtielle elles ont permis d'ass1;1rer la réalisation des 

· objectifs qui y sont énoncés.' · . , _ ' 

_ ... 

1 \, 
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Article 

,' '27 
RÈGLEMENT 'DES DIFFÉRENDS 

' . 1. ! 

1.. En cas de différend entre Parties contractantes touchàrti: l'interprétation , 
ou 11application de là présente Convention, les Parties c6ncerf!ées · ' 
recherchent une .solution par voie de négociation. 

2. Si les 'Parties conc~méesne peuvent pas 'par; enir à ûn accord par voie de 
négociation, elles peuvent c_onjoimement faire appel aux bons ('.)ffices ou à la 
médiation d 'une tierce Partie.\.' · ' · ' 

3. A1,1 mom~nt de ratifier, d'accepter ou d 'approuver la présente Convention 
ou d 'y adhérér, et ~ tout moment pa,r la suite , fout Etat ou organisation 
régionale d'intégration économique peut déclarer par écrit auprès du 
Dépositaire ·qt:Je, dahs le cas d'un différend qui n 'a, pas été réglé · 

,. conformément aux paragraphes' 1 ou 2 ci-dessus, il ou elle acce~te d,e 
considérer comm~ obligatoire l'un ou l'autre des modes de règlement 
ci-après,, ·ou lés deux : ' 

a) L'arbitrage, conformément à la procédure énoncée à la première parti~ 
de l'annexe II; · 

b)' La soumission' du différend à la Cour intematioaal~ de Justièe .. 
' . 

4. · Si les Parties n'ont pas accepté la' même procédure 0t1 une pi:océdure 
quelconqu('., conformément àu paragraphe 3 ci-dessus,'. le différend est s<;mmis. 
à la conciliation conformément à la deuxième partie de l'annexe II, à moins 
que les Parties n 'en conviennent autrement. 

·. 5, Les dispositions du présent article s'appliquent allx différends touchant 
lin protocole,. sauf sî c~lui-ci en dispose au~rement. 

Article \ 

' 28 
ADOPTION DE PROTOCOLES ' 

l', Les, Parties contractantes €Oopèrent pour formuler. et adopter des 
protocoles à la présente Convention. . · . 

. , ' . . -
2 .: Les protocoles, ~·ont adoptés à une reun~orf de la _Conférèn.èe des Parties. 

3. Le Secrétariat communiqué aux Parties le/texte de tout proj~t dé 
protocole aµ moins six mois avant fa 'réunion de la Conférence des Parties. 

- ' , ' 1 • • ,/ 
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, .Antçle 

. 29 . 
AMENQEMENTS· À LA '.cpNVENTION OU , 1 

AUX PROTOCOLES / 
. 1 

' 

J~ Toutè Partie contractante peuf proposer dçs amendements à la prësente 
Convention. To~te Partie à. un protocole peut proposer des amendements,à 

- ,· . ' ! ' . 

. ce pro.tocok. 

2. Le~ amenderents à la présente Corivent~on s~rit adoptés à une réu'.nion . . . 
de la Çonférence des Parties. Les amendements à un protoc9le sont adoptés à l.' 
une rçunion des Parties au p

0

rotqcole considéré. Lç texte dç tout projet 
d'amendement à la présentè Conventi~n DU à

1 

un protocole, sâuf disposition 
contraire du protocole considéré, e~t co'mmuniqué par le Secréta,riat aux 
Parties à l'instrument c'onsidér,é au mqins six mois avant_'ia réunion à l;iqueUe 1 

. il,:est proposé pou.r adoption.' Le Secrétariat 'commun~qùe aussi les 
amendements proposés-aux ·signataires de la présente Convention, pour 

' information. . \ . ' 

3. Les Parties n 'épargnèl).t aucun effort pour parvenir à un consenstis sur 
tout projet d'amendement à la présente Conventiôn ou ·à un protocole. Si 
tous·.les efforts en ce sens ont été épuisés.sans qu'un ~ccord soit intervenu, / 

/ l'âmenderrient e'st adopté en dernier reèouts par le vote à: la -majorité des 
deux tiers des Parties a l'instrument èonsidéré, présentes à la· réunion et· 

. exprimant leut vote; .il 'est soumis par le Déposi~aire à la ratifj.cation, 
l'accepÙtion ou -l'approbation de foutes les Par,ties. · 

' . , '\ - -

,. 

4. · La ~; tification, l'acœptati'o~ ~u l'approbation de~ amendements est 
notifiée.· par éHit au Dépositaire: Les amendèments adoptés conformément au . 
paragraphe 3 ci-dessus entrt~t en vigueur po~r les Partîes les ayant acceptés . 
le quatre-vingt-dixième jour âprès le dépôt des ins~rumeni:s de ratification,~ 
d 'acceptation ou d 'approbation par les deux tiers au moins des Parties à la 
présente Conventi6rl où au protocole cons~déré1 sauf disposition contrairç

1
du 

protocole en' question. Par la suite, les .;un;endements entrent en vigueur · 
à l'égard de toute_ autre ParJ:ie le quatre-vingt-dixième jour après le dépôt par 
cett,e Partie de son instrumen.t de ratification, d'~cceptatiop ou '9'~pprobation 
des ame-nderrièn.ts. . ' - · · · ·, 

' \,. , . 
:S. AHx fins ~u,présent article, l'expression «Parties présent('.S _à la réunion et 
exprimant leur vote» s'ei;itend des Parties présentes à la réunion·qU:i ont émis 
un vote affirmatif pu.négatif. ·, · ' ,. · · ' , , 
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Arti.cle 

30 ,, ' 

,ADOPTION DES · ANNEXES ET . 
DES AMENDEMENTS AUX ANNEXES 

' ' • J • 

1. Les ann~~es à la présente Convention ou f ses protocole~ font partie 
intégrante de la Convention ou de ses protocoles, selon le cas, et, sauf . 

, ' 

disposition contraire expresse, .toute référence à la présente Convention ou 
à ses protocoks renvoie également à leurs annexes. Les annexes sont limitées 
aux questions de procédure et aux questions scientifiqu_es, techniques et 

. admµiistratives. , 

- 2. Sauf disposition contràire d 'un prot~cole concernant ses propres an~ex:es, 
'· 1a prop6sition,-l'adoptiàn et l'entrée en vigueur d 'annexçs ~upplémentaires à' 
la présente Convention ou d'annexes à un protocole sonfrégies par.la 
procédui*; suivante : , ' 

a) 

b) 

1 '-

c) · 

' \, 

Les annexes a lâ présente Convention ou à ses protocoles ·sont 
proposées et adoptées 'selôn là 'procéduré fixée à l'article 29; 

1 • ' 

Toute'-Partie qui ne peut approuvèr une 
I 

an~exe supplémentaire à la 
prést;nte Convention où une annexe à l'un de ses protocoles auquel -elle 
·est Partie en· donne par écrit notification au Dépositaire dans }'année 
qui suit la 'date <;le communication de raçiop~ion par le Dépositaire. Ce , 
dernierinforme sans délai toutes les Parties de.toute notification._reçue. 
Une Partie pèut à tout moment retirer une 9bjection et l'anne_xe, . , · 
consid~rée e_nt;re alors en, vigùeJJr à l'égard de cette Partie sous réserye, 
de l'alinéa c) ci-dessous; , · 

·· ùn an apr'ès Îa çommunication par le Dépositair~ de l'adoption de 
l'annexe, c'eue,ci ·entre en vigueùr à l'égàrd de toutes les Parties à la 
présente è onvèn:tion .oü au protocole considéré' q~i ~'ort pas donné 
par écrit l,a notification p_révue .à l'alinéa b) ci-dessus. 

,3. La proposition, l'adoption et l'entrée en vigueur d'amendem,ents aux 
annexes ,à._la présente Convention OlJ à 1'1;10 de ses protoc,oles sont soumises à 

· la même procédure quç. la proposition, l'adoption et l'entrée en vigueur des 
annexes à la Convention ou à l'un de ses proi:oco~es. 

· 4_ Si un: ann~xe su~pÎémentair~ ou 'iin àmendeme~t à une annexe se . ' ' 

, rapporte' à, un amendement à la Convention ou à un protocqle, cette annexe • 
supplémentaire ·ou .cet amèpdement n 'entre en vigueur que lorsque . 
l'amendement à la Convention ou au protàcole donsidéré entre lui-même en 

_vigueur. ' 
1 , ~ ' ' 
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Article 

31 
DROIT DE VOTE 

1. Sous réserve des· dispositions du paragraphe 2 ci-dessous, ch_aque Partie 
à la présente ·convention ou à tout protocole dispose d'une voix. 

2. Les organisations régio.nales d'intégration économique disposent, pour 
exercér leur droit de vote dans les .domaines qui relèvent de leur 
compétence, d'un nombre de voix égal au nombre de leurs Etats membres 
qui sont Parties à.la Convention ou au protocole consid'éré. Elles n'exe~cent 
pas leur droit,de vote si leurs Etats me'rnbres exercent le leur, et invèrsement. 

Article 

32 
RAPPORTS ENTRE LA PRÉSENTE CONVENTION ET SES 

" PROTOCOLES 
\ · ' 

1. Aucun Etat ni auèune organisation çégionale d'intégration économjque ne 
peut devenir Partie à un protocole sans être ou devenir simultanément Partie 
à la présente Convention. , 

2. Les décisions prises en vertu d'un protocole sont prises par les seules ' 
Parties au protocole considéré. Toute Pai;tie contractante qui n 'a pas ratifi.é, 
accepté ou approuvé un protocole peut parti~iper, en:qualité d '@bservateur, 
à toute réunion des P~rties à ce prqtocole. 

Article 

33 
..... 

SIGNATURE 

La présente Convention est ouverte à la signature de tous les Etats et 
organisations régioùafes d'intégration économlque à Rio de Janeiro, du 5 ~u 
14 juin 1992, et au Siège de l'Organisation d~s~ations Unies à New York, du 
15 juiri 1992 au A juin)993. 

I 
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Article 

·, 34 
RATIFICATION, , ACCEPTATION, APPROBATION. 

' ' . 

1. ta présenu: convention et sd protocoles sont soumis â 1a ratillcatio~,. , · 
à l'acceptation ou à };approbation &s Ètai:s et de~ organisations régionales 
d 'intégratioJi écon

1
omique. Les instruments de

1
ratifi~ation, d 'accep_tation ou' 

d'approbation seront déposés auprès du Dépositaire. · 

2~ Toute orga~isat/on visée ~u paragraphe'. 1 ci-d~~sus q~i devient ~art~e à la 
p~êsente-Converitio~ ou à l'un quelconque de sès.protocoles et dont 
aucun Etat membre n'est lui-même Partie contractante, est liée par toutes l~s 
obligations ~noncées dans la Convention ou dans fe protocole co"nsidéré, 
selon le cas. Lorsqu'un ou plu~ieurs Eta~s met:nbres <1;une de ces . 1 

' organisations sont Parties.à la Con,vention ou à un protocole, l'organisation et 
ses Etats membres•conviennent .de leurs ·responsabilit1s respeqives en ce qui 
concerne l'exécution de leurs obligations en vertu de là Convention ou du 
protocole, selon le cas. En tel c~s, l'organisation,et. ses Et,ats membrés ne s,ont 
pas habilités à exercer conêurr'emment leurs droi_ts au titre de la Convention 
qu du protocole. 

' 
3. Dans leurs instruments de ratification, d'acceptation ou.d 'approbation, les 
organisations ;visées au paragraphe 1 ci-dessus ifldique_nt l'étendue de leurs 
compétences· dans les gomaines régis par la Convention ou.par le pr,otocole 
consîdéré. Elles' informent égalément le Dépositaire de toute modification 
pertinent,e de l'étendue de ces compétences. 

Article 

35 
ADHÉSION 

1. La présente Coq.vention et_ ses prot_ocoles éventuels· ~ont · onverts 
à l'adhésion des Etats' (':t qes. organisations régjonaJes d'intégration . 
conomique à partir de la date à laquelle la Convèntion ou le protocole 

coo.sidéré ne sont plus ouver.ts à la signature. Les instruments d 'adhésion 
seront déposés auprès du Dépositaire. 

1 
1' 

2.' Dans leurs instruments d 'adhésion, le&-organisations visées au 
P.aragraphe 1 'Ci-dessus ,i.ndiquent l'étendue de leurs compétences da~ les 

. ,. 
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· :oomaines régis par la' Convention ou _par le protocol~ considéré. Elles 
infQrinent égalementJe Dépositaire de toute inodification pertinente de 
l'éte_ndue de ce~ compétences. 

3. Les dispositions du paqgraphe 2 de l'article 34 s:appliquent aux 
o'rganisatioµs régionales cl'intégration économiq~1e qui adhèrem à la présente ·. 

1 

C<?nvention ou à l'u_n quelconque de se.~ prqtocoles. 

Article 

36 
ENTRÉE EN VIGUEUR 

\ 

~. La présente Convention entrera en vigueur le quatre-virigt-dixièI,lle jour 
suivant la date du dépôt du trentième instrument d~ ratification,' 
d;acceptation, d'approbation ou d'adhésion. , 

2. Ùn protocole entre en vigueur le quatre-vingt-dixième jour suivant la date 
du dépôt du nombn;: d'instrùments ~e·ratification, d'acceptation,~­
d'approbation ou d'adhésion précfsé dans ledit protocole. 

3. A l'égard de chacune des Parties contractantes qui ratifie, accepte ou 
approuve la présente Convention, ou y adhère, après le dépôt du trentième 
instrument de ratification, d'acceptation. d'approbation ou d 'adhésion, la 
Conv!'!ntion entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour suivant la date du 
3épôt,' par ladite Partie contractante, de ~on instrument de ratification, · 
d 'acceptation, d'approbation ou d 'adhésion. , · l 

-4. A .m:oins qu'il n 'en dispose autrement, un protocole entre eri vigueur1pour 
une Partie contractante qui le ratifie, l'accepte, l 'approuve'ùu y adhère après 
son entrée en vigueur conformément au paragraphe i ci-dessus, soit le 
quatre-vingt-dixième jour après la date de dépôt par cette Partie contractante 
de son instrument de ratification, d'acceptati<:>n, d 'approbation ou · 
d 'adhésion, soit au mpmeat où la Convention entre en vigueur pour cette 
Partie, la dernière date étant retenue. 

· 5. A.ux fins des paragraphes 1 et 2 ci-dessus, aucun des instruments' déposés 
.par une organisation régionale d'intégration économique n 'est considéré ' 
comhl~ un instrument venant s'~jouter aux instruments·déjà déposés par les 
Etats membr:es de ladite organisation. 
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·Article 

.37,,_ 
• RÉSERVES, J 

· Aucu1:1e réserve ne peut être faite à la présente Convention. 

' 
•.I ,, 

. Article 

38 
DÉ~ONCIATION 

.... ' 
.1. . A l'expiration d 'un délài de deux ans· à compter de la date d'entrée en 1 

;igueur de la présente Convention à l'égard d'une' Partie contractante,'" cette 
Partie çohtractante peut à._tout moment_çiénoncer la Convention pat '. 
notification écrite au Dépos.itaire. · ' . , ' 

. ( / 
2. Toute dénonciation ,prend effet à l'expiration d'un qélai d'un an suivant la 

_date. de sa réceptiOQ pai; le Dépositaire, o~ à toute autre dàte ultérieure qui 
po1,1rra être s'r,êcifiée dans là notificati.on de dénonciation. . ' , 

I ' t · 

3. Toute Partie contractante qui aura dénoncé.la présente Convention sera 
. considérée comme ayaht_ également/dénoncé les protocoles aillfquels elle est 
Partie. '. 1 . · · ' · .. 

I 
Article 

. \ , -~ 39 · · ·; 
ARRANGEMENTS FINANCIERSr PROVISOIRES : 

1 

" "' • 1 

Sous réserve qu'il ait été intégralement restrÛcturé, contormé~ent aux · 
dispositions de l'article 21 , le F~d,s pour l'eqvironnement 11J.Ondial du . 
Programmé.des Nations Unies' pour le dév.eloppement, du Programme, des 
Nations, UÙifS pour l'ei.i~ironnement et dè la· Banque internatiOt) (i/e pour la 
reconstruction et le' développement est., provisoiiem~nt, la structure 

' institutionnelle prévue pai: l'article 21 , pour la période
1

allant de l'entrée en 
-vigueur de la présente Convention .à la première rêunion de la Coniér~nce 
des ~arties ou· jusqu'à ce que la Conférènce des-Parties ait désigné 1me 
structure institutionnelle conform'tme,nt à l'atsticle ,21. · , 
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Artide 

140 
ARRANGEMENTS INTÉRIMAIRES POUR LE SECRÉTARIAT 

' . I , 

L~ Secrétariat à fournir par le Directeur' exécutif du Programme de~ 
Nations Unies pour l'ènvironnement est le secrétàriat prévu au paragraphe 2 
de l 'article 24, établi sur uri~ base intérimaire pour la période allant de . , 
l'en'trée en vigµeur de la présente Convention à la première, réunion de la 
Conférence des Parties. , 

Article I 

41 , 
DÉPOSITAIRE ' 

. ' 
Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies assume l~s - I 

fopctions de Dépositaire de la p~ésente Convention et de' ses prot9coles. 

Article ,, . 
' .42 

TEXTES JA,fSANT FOI 

L'original de la présente Convention, dont les (extes anglais, arabt , chinois, 
·espagnol, français et rùsse-font également' foi, sera déposé auprès 
du,Secrétaire général dé l'Organisation dès Nations Unies. 

(. 

1 

EN FOI DE Ql.JOI les soussigné~, .à-ce ç:Iûmel]-t habilités, ont signé la pi:ésente 
Convention. , : · 

Fait â Rio de Janeir~, le cinq juin mil neuf cent quatre~vin.gt-do~ze. 
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1 

AN.N~XE I, · 
1 . 

-· IDf.NTIFICÀJION ET SURVEILLANCE 
', ' . ·. . .... i ..... . 

1. Ecosystèmes et habitats : comportant une forte diversité, 'de nombreuses 
- espèces endémique_s ou menacées, ·ou des étendues sauvages; nécessaires 

pour Jes espèces migratri~es; ayant un:e, importans::e sociale, éc,onomique, . 
culnirel!e ou scientifiqu_e; ou qµi so1;1t 

1
représentatifs,, uniques ou assoc~és à 

des processus d'évolution ou d'autres processus biologiqm;s essentiels; 
. . . ' \ , . ' "' , . . ..... 

2. Espèces'et commuqautés ·qui sont: menacée;,; des espèces sauvages 
apparentées à dès espèc·es domestiquç·s ou cultivées; d 'intérêt mé'diciQ.al, 
;,i~icole ou. économique; d'importance so_ciale, scientifi9.ue ou culturèlle; ou 

· d'un intérêt pour la recherche sur la conservation et l'utilisation durable de la , 
· divi::r~ité biologique, telles que l_es espèces témoins; · 

3.. Génomes et gèn'es décrits revêtant une i~por~ance sociale, scientillque 
ciu économique '. . ' 

ANNEXE 11· 
• I . 

J , 

,P'r~mière parti~ 
ARBITRAGE 

/ . ,, , .Article premier 
.Là Parti~ 'requétante ~0tifie au Secrétariat que' les Parties renvoie~i: un_ ' , , 
différend à' l'arbitf.\ge.confdrm-ément à l'arUclè 27, La nptificaÎ:ion indique 
l'objet de l'arbitn1;ge et notamment les articles de la.C.onvention ou du 

1 , ' • 

- -1 

,prdtocola dont l'interprétation OtJ l'applièation font l'objet du litige. Si les 
Parties ne s'accordent pas sur· l'bbj.et du litige avant la désignation du, 
Président du Tribunal arbitral, c 'è.st ce dernier qui le. détermine. Le 
Setrétariat communique les informations ainsi reçyes à toutes les Parties à la 
Convention ou au protocole CO\J,terné. · · 1 

. . , · 
,\ 

Article 2 - . 
1. · En cas de diffür,end entrç_deux Parties, le Tribunal arbitral 'est,' composé de 
:frois membres. éhac'une dcts Parties a)-1 différend nomme \JI\arbitre; les deux 
arbitres ainsi nommés désignent d'un commun accord le troisième arbit(e, 
qui assum~ la présidence- dù Tribunal. C:e dernfer ne doit pas être 
ressortissant .de l'une des Partles au différend, ni avoir sa résidence habituélle 
sur le te-rritoire·de l'uné de ces Partiès, ni St trouver au serviœ de l\me · 
d'elles, rii s'êtr~ déjà occup

1
é dé l'affaire à aucun titre. . . . . 

2. En cas de-différend ent.re plus de deux P.arties, ·1~s Parties ayant le même 
intérêt désignent un arbitre d'un 'commun ~eord. - . 

' ' 

3. En ·ca_s de vacance, ·u est poùrvu à la vacancé selon la procédure prévue 
pour l'a nomination initiale.-- ' ' . ' ·' ·. J . 

·, 
· 1 31 , 1 
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Article 3 
1. . Si, dàns un délai de deux mois ap;è~ la nomination c:lu deuxièmé-arbitre, ' 
le Présidént du Tribunal arbitral n'est pas.desighé, le Secrétaire général de 
·l'Orgafllsation de·s Nations Unies procède, à la.reqùêtf d 'une Partie, à sa 
désignation dans un nouveau délai de deux mois_ ' 

/ . . . 
-2 . Si, dans un délai de d~ux mois àprès récepiion de la requête, l'un,e des 
Parties, au difféi;end n'a pas procédé à la nomination d 'un arbitre, ·l'autre 
Partie peut· saisir le Secrétaire général, qui procède à la désignation dans un 
nouvea.u délai de de\lX mois. 

Article 4 
I,e Trgmnal arbitral rend ses décisions conformément aux dispositions de la 
présente Con,v.ention, à tout protocole ~oncerné et au droit .internaticiilal. 

1 , 
Article 5 . 

Sauf si les Parties au différend en décident autrement, le-Tribunal arbitral 
établit 'ses propres règles 'de· procédure. • · 

· Article 6 
A la demande de l'une des Parties, le Tribunal arbitral peut retommander les 

, • I 

mesures conservatoires indispensables. 

Article 7 
' Les Parties au différend facilitent les travaux du Tribunal arbitri l et, en 
particulier, utilisent tous les moyens à leur. oispositiop. pour : . 

~ 

-- \ 1 
' ' a) Fournir au Tribunal tous les documents, renseignei;nents et facilités 

nécessaires; 

.' _,. b) Permettre au Tribunal; en cas de besoin, de faire comparaître des · 
témoins ou des experts et d 'enregistrer leur déposition. 
' ' ~ 

• 1 Article 8 
Les Paqies et les arbitres sont tenus de conserver le caractère confidentiel 'de 
tout re'iiseignement qu'ils obtiennent confidentiellement au cours d~s 

. audiences du Trib~al arbitral. · · · · '- , · . . ' 
--._ 

Article 9 
A moins que le Tribunal arbit~ n'en décide autrement du fait des 
cireonstançes. particulières de l'affaire, les frais d'u· Tribunal sont prts. en 
charge, à parts égales, par les Parties aù différend: Le Tribunal tient un relevé 
de tous ses frais et en fournit un état final aux Parties. ' 

1 
" . ' 
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Article 10 
Toute Partie contractante ayant: en ce qui concèrne l'obje·t du différend, un 

' ' 

.intérêt d 'ordre juridique susceptible d'être affecté par la décision, peut 
interyenir dans la procédure avec le consentement du Tribunal. 

Article 11 , 
Le Tribunal peqt connaître et dédder des demandes recom;entionnellès 
directement liées à l'objet du différend. 

·Article 12 
Les décisions, du Tribunal ârbitral, tant sur la procédure que sur le fond, sont 
prises à la majorité des voix de ses membres. ' 

' Article 13 
1 

Si l'une des Parties au différend ne se présente pas devan1 le Tribunal arbitral 
· ou ne défend pas sa cause, l'autre Partie.peut demander au Tribunal de 

\ , 

poursuivre la procédure et de prop.oncer sa décision. Le fait qu'une des 
Parties ne se soit pas présentée devant le Tribunal ou se soü abstenue de faire 
valoir ses droit~ ne fait pas obstacle .à la procédure'! Avaht de prononcer sa 
sentence définitivi::, le Tribunal arbitral doit s'assurer èJ.ue la dtmandè est 
fondée d3ns les faits et en droit . . 

Article 14 · • 
Le Tribunal prononce sa sentence définitive au plus tard cinq mois à eartir de 
la date à laquelle il a été créé, à moins qu'il n'estime nécessaire'cle prolonger 
ce délai pour une-période qui né devrait pas excéder cinq mois 
~upplémentaires. ' · · 1 

;, 

Article 15 
La sentènce définitive du Tribunal arbitral est limitée à la question qui fait 
l'objet du différend et est motivée, Elle contient les noms de~ membres qui 
ont participé au délibéré et ,Ja date à laquelle elle a été prononcée. Tout 
membre du Tribunal peut y annexer un avis distinct ou une opinion 
divèrgente . 

Article 16 ' 
La sentence est oblig~toire poùr les Parties au différend. Elle est sans appel, à 
moins que les Parties ne se soient entendues d'avance sur une ,proé.édure 
d'appel. , 1 

' 

Article 17 , 
Tout différend qui pourrait surgir entre les Parties au différend concernant 
l'interprétation ou l'exécution dé la sentence peut être soumis par l'une des 
Parties au (frib~nal arbitral qui l'·a ren_due~ . · , -
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Deuxième partie 
CONCILIATIQN -

Arti~le premier , 

.. 
1 

1 •• 

Une Commission de conciliation est crééê à la demande de l'une des Parties 
au différend. A moins que l~s Pai;ties n 'en· conviennent a,utremènt, .· · 
la Commission se compose de cinq membres, chaque Partie coticernee en · 
désignant deux et le Président étant choisi d 'un commun accord par ies . 
membres ainsi désignés. 

Article 2 ' 
En cas de différend entre plus d~.'deux,I:iarti~s , les Parties ayant le même 
intérêt désignent leurs membres de la Commission d 'un commun accord. 
Lo\sqile deux Partk;s au moins ont <les i1).térêts indépendants ou Jorsqu'çlles 
sont en désaccQrd sur la question -de savoir si elles ont le même intérêt, elles 
nomm~nt leurs membres séparément. 

Article 3 
Si, dans un délai de deux mois après la dem;mde de création 'd 'une 
commission de conciliation, tous les membres ck la 'Commission n 'ont pas 

. été nommés par les Parties, lé Secrétaire général de l'Qrganisation des . 
Nations Unies procède, à la requête de. la Partie qui a fait la demande, aux 

- désignations nécessaires da,ns qn nouveau délai de deux m,ois. ' 

, , . , · Article 4 , • • 
- Si, dans un délai de deux mois après la dernière nomination d'un membre de 

la Commission, celle-ci n'a pas choisi 'son Président, lç Secrétaire général de 
l'OrganisatiQn des Nations Unies procède, à la requête d 'une Partie, à la 
désignation du Préside'nt dans un nouveau délai de de,ux ll}Ois. 

Article sr-
La Commis~ion de conçîliation prend ses décisions à la majorité' des voix 

• 1 ' ' 
de ses m1tmbres. A moins que les Parties au différend n'en conviennent 
aytrement, elle .établit'Sa propre procêdure. Elle rend urie propositipn de 
résolution du différend que les Parties examinent de bonne foi. 

Article 6i 
En ct s' de désaccord ,io sujet de la compétence de ,la Commis~ion de 
conciliatiori, celle-ci décide Si elle est ou non compétente. 

. , '{ 
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